
ARIE THERESE P*rla ]
Grace de Dieu, Imperatrice des Romains; Reine i 
D’allcmagne ,de Hongric &  de Boh. t ic  & c . & c .  I 
ArchiduchcfTc d’ Autrkhc i Ducht fle de Bour
gogne, de Lothier, de Brabant, de Linbourg, | 
«Je Lnxembourg, de GuelJrcs , de Stirie , de Ta- 1 
nnthic ik de Carniolé ikc. Comtcfle de Uan- 
dres, de Tirol , de Haynau Cc de Namur ikc. 
Dame de Malincs ikv. Ducheffc de Lorrainc 
&  de Barj Grande Du hefle de Tofcane ? Sur 
lc Kaport que Nous avons tu , de dift’crcntes 

Kcp-ci.nta on. & Il..intcs qni om ete faites, de cc què le Nombre de 
cinq Membres, dont la Seconde Cliambrc de Notre Confeil an Cueldres, 
iepnicnt.inr 1’ancicn Magiftrat de notre bonne ViUe de Rurcmondc, eft 
co i pok a pref.nt, conformerrent au Nouveau Plan ou Reglement erna* 
re  par f.u  i’ lrrpercHrffe R o i, Notre Trés Cher & Trcs Honotè Fere, ik 
Si igncur de Cloriiufe Memoire , le 2'iic d’Odlobre 17^7. puur Ij meil- 
leu e adminiftration dc la |uflice ik de la Police en Notre Trovince 6c 
l ’ uslie dc Cueldres, ne feroit pas lufbfanr pour expedier couvenablement, 
foute» les atr.urit du dipartemeut dc vette Seconde Cliambrc , nomoit- 
■ nnt celles de Dirtélion , loit p: ur 1’crconc.rme , la poliic ik le Com- 
nurce de Ia Ville, ou au’ res; ik de ce que d’allrurs depuis 1’ Emanation Hu 
inrmc Man , les Rcntiers bons Ponrgeois ÖC Negocians n’y amoient plus 
aucune ii-flucncc ni au.une part dans la Dueflion , nt dans les Emplois de 
Ij meute Ville ; NOUS , afin d’y pourvoir , &  ne drfirant rien plus 
fincereir.cnt, que de donner a Nos Bons ik FiHelcS Sujets en noire dite 
ïrovin^c , dc» W.m)u« dc No» attentlons (Sc foins Matetncls pour tout 
Ce qui peut cnninbuer a leur hren étre Cfc «v.mragc i apres avoir vu

{nealablcmcat 1’avii de Notre Confeil en Cueldres Cc celui des Eia's de 
a meme Province , ik que Ie tout eut ete examinè encorc murement par 
Norre Confeil Privé aux I ais-Bas t avons , a la delihcration de Noire 

1 res Cher ik Ttes Aimc Beaufrere , &  Coufin Ie Duc C H A R L E S  
s i L E X A K D R E  Dc Lorraine 6c de Baar, Notre Livurenant Gouver
neur ik Capiuine General de Fais-Bas, 6c oui Notre Confeil Suprcnè 
etabli lez Notre Perfonnc Roiale pour les afiaires des memes Pais, Re- 
folu 6c Ordonnc , commc Nous refolvons (k ordonnons par lts prefen- 
tes, provifionnellemem Öf iufques a ce que Nous Jugerous a propos d’en 
difpoftr amrcnient, de renfiirccr la Seconde Chambre de Norre Confeil 
en Gutldrcs, par I’ EtablifTtment de deux pLuts de Con^riHer de Notre 
\ille  de Rurcmondc , a titer de POrdre des Rcntiers, bons Bourgeois , 6c 
Negocians , iut le pied &  dc la manieie fuivante.

l.m o
le s  deux Confeillers de Ville feront emplo.ei indiflinöemenr dans 

foures les nfldirrs de Ia Ville , coniointcmcnt avec les autres Confeillers de 
la Seconde Chambre de notre Confeil cn Cueldres , 6c avec le Rang ik 
Seance apres »ux , fur le meme pied qu’ils c«ut eu le Rang ik la Seance 
dan» 1'ancirn Magiilrat, avant Ffmanation du Plan de 1 j\y.  , a 1’cfiét 
de conc« urir 4 I’adminiftration de la lufHce , ik de la Éolice , menie 
de palier hsTeiiamensadtes de dernicre Volume , 6c autres de Jurisdiftron 
Yolontaite , cx^tptc qu’üs ne pont ont pas intervenir anx iugemcus des 
Procés qui out toujout» etc referves ci-devant aux iculs Echcvin».
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Commc Nous avons refolu de referver a Notre Lieurrnant, Gouverneur 

&  Capita.ne General des Pays- Bis , ou a celui qui rrprefitnrera Notre 
Perfonnc Roiale dans les memis Pais, la Nominaiiun aux deux pUucs dc

Confeiller de Ville, dont i! s’agir , que Nous avons bien Voulu creêï 
aux fins enoncecs cidefliis, 6c que d’aillcurs Notre Volontc Roiale eft, 
pour que les Rcntiers , bons Bourgeois 6c Negocians de Notre Ville de 
Rurcmondc, puifientd’autanr plus efperer de parvenir fucccfiivemem a cette 
dilhndtion , que Ie Kenouvellcment de ces deux Confcilliers de V ille, 
frfiffe d’annce en annee , Nous ordonnons (Sc ftatuons , i|ne ce Rcnoa.  
vellement fe fera au tems quele Bmrgmeftre eft remplacc annucllem c nt, 
fur la nomination ou propofition que ceux de Notre Confeil en Cueldres, 
les deux Chambres afTtmblees font accoummcs de faire a Notre Gou
vernement General ; 4 quel eflet Nous leur permettons de faire tou- 
ji.urs en meme tems , une Nomination ou propofition des quelques 
Su«et» , foit cn nombre dc (ix , ou de duuze, dc POrdre mentionne ci 
deilus, pourque Notre Gouverneur General en choififTe deux, pour etre 
cmploiès en lafite qualité de Confeillers de Ville , 6c ainfi d’annce cn 
annee , afin dc les changcr ou cominucr , commc il fera trouve mieux 
convemr

?.tio

Nous accordons a ces deux Confeillers de V ille, pendant le tem* 
qu’ ils feront en txereice , cent cinquante Florins Argent fort de Bra
bant , par an, 4 ritre de Gages, que Nous ailignons par provifion , fur 
notre Recette Generale des Finances auxPais-Bas, en attendant que par 
des arrangrmens ulrerieius ils puiflént etre alTignc. fur 1’ ExcrtfTénie des 
Fnnds qui etoient deflines ci devant pour les Gages de I’ancien Magiftrat 
de n.-tre V1I1* Rurcmondc i aquoi Nous avons cbarge le Scremilirac Duc 
Gouverneur General , dc temt la main,
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Voulons , qu’an refte le Plan ou Reglement emané lc *.me d’O flo- 
bre 1 y\y. , p ur radonniftration de la (uftice (Sc dela Police cn Notre 
Province &  Ducht de Curklrcs, foit conkrvc en fa pleine, &  entiere 
Vigurur fur lc pied qu’il a etc etablt 6c ordonne, fans qui’il y foitcon- 
trevenn en manicrc quilconquc*

Si donnons cn Mandement a Notre Trés Cher 6c TrcsAImé Bean- 
frere 6c Coufiu, le Duc C H A R L E S  A L E X r t N D R E  De Lorraine ik 
de Bar Notre Lienten. n t , Gouverneur 6i CapiMine General de Pais- 
Ba»; Ordonnons a _cux de Nos Confeil» d’ Etat öc Privé, a eux de Noire 
Confeil en Guekires , aux Ftars dela meme Province, (Sc a tous eeux 
qu’ il appartunt ; dc fc couformer felon ce t L A R  AtNi>l K O U S  
Ê L A I I - I L .  En temoignage de qui f Nous avons fignê les prcfenies 
és Notre Main , 6c y fair appofcr Notre Ctnirc-Sccl. Donne en Norre 
Ville Öc RifHen.e Imperiale öi Roiale de Vienne, le qnatorzieme de 
Novembte 1’an de Graie Mil fept ccns cinquante , (Sc de Nos Regncs 
lc onzietre , Farajhê Da DE SIL.a Vt. Signé M  A  R l  E  
T H E R E S E  Flut tas ttott. Var Orlor.nance dc Sa Ma- 
jeftc 1’ lmperatriie ik Reine. L'ontrtfigné C o r n i i l l a Mc. N in y  
(k y etoit app«»fe le Con’ rcfecl fusdit , imprimc en H«/ftie ronge Cou
vert H’une Ft olie de papier blauc. Embas etoit pont Copic , Ssgmé 
J. LE KO Y.

A Rurcmondc , Qhez J  Gcrard dt Op hoven
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Imprimeur Juié de Sa Majejlé Impcr*


